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ACTES D’ÉTABLISSEMENT 

2026-2027 

 

 
 
 
 
 

 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
  



 

 
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES ET LÉGALES 

 
 Loi sur l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3) 
 
 Actes d’établissement des écoles et des centres 
 

Articles 39 et 40 
 

Articles 100 et 101 
 
 Consultation comité de parents 
 

Article 193 
 

 Conseils d’établissement des écoles et des centres 
 

Articles 79, 110.1 et 217 
 

 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles  
 

Article 211 
 

Politique de maintien ou de fermeture de ses écoles et consultation publique 
 

Article 212 
 

 Services éducatifs jeunes, de la formation professionnelle et de l’éducation des adultes 
 

Articles 236 et 251 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE BENOÎT-DUHAMEL (721011) 

947, boulevard Marcotte 
Roberval (Québec)  G8H 2A7 

 
 
 

IMMEUBLE : 
 

721058 Benoît-Duhamel : 947, boulevard Marcotte, Roberval 
 
 
 

LOCAUX : 
 

 Tous les locaux de l'immeuble Benoît-Duhamel sont mis à la disposition de 
l'école, à l'exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire  1er, 2e et 3e cycles 

 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 2026-2027  

 

ÉCOLE BOISJOLI–DES DEUX-LACS (721006) 
247, rue Principale 

Lac-Bouchette (Québec)  G0W 1V0 
 

IMMEUBLES : 

721049 Des Deux-Lacs : 247, rue Principale, Lac-Bouchette 

721051 Boisjoli : 255, rue de l'Église, Saint-François-de-Sales 
 

LOCAUX : 

Tous les locaux de l'immeuble des Deux-Lacs sont mis à la disposition de l’école, 
à l'exception : 
 de ceux utilisés par la Municipalité de Lac-Bouchette; 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 

 Tous les locaux de l'immeuble Boisjoli sont mis à la disposition de l'école, à 
l'exception : 
 de ceux utilisés par la Municipalité de Saint-François-de-Sales pour la 

bibliothèque municipale; 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Quelques locaux des immeubles Boisjoli et des Deux-Lacs sont utilisés, à 
l’occasion, pour l’enseignement aux adultes. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans  
Primaire 1er, 2e et 3e cycles 

 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 

ÉCOLE BON-PASTEUR (721078) 
451, rue de l’Église 

Sainte-Jeanne-d’Arc (Québec)  G0W 1E0 
 

 
IMMEUBLE : 
 

 721037 Bon-Pasteur : 451, rue de l’Église, Sainte-Jeanne-d’Arc 
  

 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l'immeuble Bon-Pasteur sont mis à la disposition de l’école, 
à l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
 
Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 
 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE CARREFOUR ÉTUDIANT (721031) 

3079, rue de Saint-Méthode 
Saint-Félicien (Québec)  G8K 3C2 

 
 

IMMEUBLE : 
 

721014 Carrefour étudiant : 3079, rue de Saint-Méthode, Saint-Félicien 
 

 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 

 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS: 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles 

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE CITÉ ÉTUDIANTE (721016) 

171, boulevard de la Jeunesse 
Roberval (Québec)  G8H 2N9 

 
 

IMMEUBLES : 
 
721065 Cité étudiante : 171, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721850    La Chesnaie : 254, boulevard Sauvé, Roberval 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de la Cité étudiante sont mis à la disposition de l’école, à 
l'exception : 
 des locaux utilisés par le Centre de formation professionnelle du Pays-

des-Bleuets (721065), dont l’adresse civique est le 181, boulevard de la 
Jeunesse, Roberval; 

 des locaux utilisés pour de l’entreposage du Centre de services scolaire. 
 
Quelques locaux de la Cité étudiante sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 
 
Quelques locaux de l’immeuble La Chesnaie sont mis à la disposition de l’école. 
 

ORDRE D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉ : 
 
 Secondaire  1er et 2e cycles 
 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT  
2026-2027 

 
ÉCOLE DE LA RIVIÈRE (721009) 

967, rue Principale 
Sainte-Hedwidge (Québec)  G0W 2R0 

 
 

IMMEUBLE : 
  

721053 De la Rivière : 967, rue Principale, Sainte-Hedwidge 
 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l’immeuble sont mis à la disposition de l’école, à l’exception : 

 des locaux pour le service de garde en milieu scolaire. 
 

Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 

 
 

ORDRE D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉ : 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE HÉBERT (721032) 

1298, rue L.-W.-Leclerc 
Saint-Félicien (Québec)  G8K 2N4 

 
 
 

IMMEUBLE : 
 
721016 Hébert : 1298, rue L.-W.-Leclerc, Saint-Félicien 
721021 Monseigneur Bluteau (service de garde) 1275, 3e Rue, Saint-Félicien 
 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école. 
 
Quelques locaux de l’école Monseigneur Bluteau sont utilisés pour le service de 
garde en milieu scolaire. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications  
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE JEAN XXIII–SAINT-LUCIEN (721053) 

47, avenue du Moulin 
Saint-Thomas-Didyme (Québec)  G0W 1P0 

 
IMMEUBLES : 
 
721029 Jean XXIII : 47, avenue du Moulin, Saint-Thomas-Didyme 
721036 Saint-Lucien : 542, chemin Principal, Saint-Edmond-les-Plaines 
 
LOCAUX : 

Tous les locaux de l’immeuble Jean XXIII sont mis à la disposition de l'école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Tous les locaux de l’immeuble Saint-Lucien sont mis à la disposition de l’école, 
à l’exception :  
 des locaux utilisés pour le service de garde temporaire en milieu 

scolaire. 
 
Quelques locaux des immeubles Jean XXIII et Saint-Lucien sont utilisés, à 
l'occasion, pour l'enseignement aux adultes. 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE JEANNE-MANCE–PIE XII (721035) 

623, rue Principale 
Saint-Prime (Québec)  G8J 1T3 

 
IMMEUBLES : 
 
721025 Pie XII : 128, avenue Albert-Perron, Saint-Prime 
721026 Jeanne-Mance : 623, rue Principale, Saint-Prime 
 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l'immeuble Jeanne-Mance sont mis à la disposition de l’école, 
à l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Tous les locaux de l'immeuble Pie XII sont mis à la disposition de l’école. 
 
Quelques locaux des immeubles Jeanne-Mance et Pie XII sont utilisés, à 
l'occasion, pour l'enseignement aux adultes. 
 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE JOLIVENT–L’ARBRISSEAU (721014) 

1536, rue Principale 
Chambord (Québec)  G0W 1G0 

 
IMMEUBLES : 

 

721060 Jolivent : 1536, rue Principale, Chambord 
721075 L’Arbrisseau : 74, rue Principale, Saint-André-du-Lac-Saint-Jean 

 
LOCAUX : 

 

Tous les locaux de l’immeuble Jolivent sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Tous les locaux de l'immeuble L’Arbrisseau sont mis à la disposition de l’école. 
 
Quelques locaux des immeubles Jolivent et L’Arbrisseau sont utilisés, à 
l’occasion, pour l’enseignement aux adultes. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 

 
Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles 

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE LA SOURCE–LES PRÉS VERTS (721083) 

712, rue Principale 
Saint-Augustin (Québec)  G0W 1K0 

 

IMMEUBLES : 
 

721045 La Source :  687, rue Gaudreault, Saint-Ludger-de-Milot 
721048 Les Prés Verts :  712, rue Principale, Saint-Augustin 
  

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l’école Les Prés Verts sont mis à la disposition de l'école, à 
l’exception : 
 d’une partie des locaux du sous-sol (bibliothèque municipale) qui sont 

loués à la Municipalité de Saint-Augustin; 
 d’un local pour une possibilité de surveillance du midi ou de service de 

garde. 
 

Tous les locaux de l’école La Source sont mis à la disposition de l'école, à 
l’exception  : 

 du local utilisé pour la surveillance du midi.  
 

Quelques locaux des immeubles La Source et Les Prés Verts sont utilisés, à 
l’occasion, pour l’enseignement aux adultes. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 

 
Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon 

la Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs 
dispensés par une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes 
dans les écoles du Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, 
le Centre de services scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 
de la Loi sur l’instruction publique. 

 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE MARIA-GORETTI (721030) 

4971, rue des Saules 
La Doré (Québec)  G8J 1G8 

 
 

IMMEUBLE : 
 

721013 Maria-Goretti : 4971, rue des Saules, La Doré 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
 Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour 

l’enseignement aux adultes. 
 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles  

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE MONSEIGNEUR BLUTEAU (721033) 

1275, 3e Rue 
Saint-Félicien (Québec)  G8K 2B5 

 
 

IMMEUBLE : 
 
721021 Monseigneur Bluteau :  1275, 3e Rue, Saint-Félicien 
721019 CÉA Le Retour (gymnase) : 1191, boulevard Julien, Saint-Félicien 
 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 
 

Un local (gymnase) du centre d’éducation des adultes Le Retour est mis à la 
disposition de l’école. 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

Préscolaire1 4 ans et 5 ans 
Primaire 1er, 2e et 3e cycles 

 
1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 

Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE NOTRE-DAME (721012) 

830, boulevard Saint-Joseph 
Roberval (Québec)  G8H 2L5 

 
 

IMMEUBLE : 
 
721055 Notre-Dame : 830, boulevard Saint-Joseph, Roberval 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 

 des locaux utilisés pour de l'entreposage par le Centre de services 
scolaire; 

 des locaux utilisés pour l’administration du Centre de services scolaire 
dont l’adresse civique est le 828, boulevard Saint-Joseph, Roberval; 

 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 
 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
NOTRE-DAME-DE-LOURDES (721059) 

604, rue de la Fabrique 
Girardville (Québec)  G0W 1R0 

 
IMMEUBLE : 

721035 Notre-Dame-de-Lourdes :  604, rue de la Fabrique, Girardville 
 
LOCAUX : 

 
Tous les locaux de l’immeuble Notre-Dame-de-Lourdes sont mis à la 
disposition de l’école, à l’exception : 
 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 



 

Accepté par le conseil d’administration le 26 mai 2026   CA-0753-05-26 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-ANGES–SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE (721080) 

68, rue Savard 
Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 4L3 

 
 

IMMEUBLES : 
 
721006 Saint-Louis-de-Gonzague :  537, rue Principale, Saint-Eugène-d'Argentenay 
721040 Notre-Dame-des-Anges :  68, rue Savard, Dolbeau-Mistassini 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l'immeuble Notre-Dame-des-Anges sont mis à la disposition 
de l'école, à l'exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Tous les locaux de l'immeuble Saint-Louis-de-Gonzague sont mis à la disposition 
de l'école, à l’exception : 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
Quelques locaux des immeubles Notre-Dame-des-Anges et Saint- 
Louis-de-Gonzague sont utilisés, à l’occasion, pour l’enseignement aux adultes. 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 



 

Accepté par le conseil d’administration le 26 mai 2026   CA-0753-05-26 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
POLYVALENTE DE NORMANDIN (721061) 

1285, avenue du Rocher 
Normandin (Québec)  G8M 3X4 

 
 
 

IMMEUBLE : 
  

721064 Polyvalente de Normandin : 1285, avenue du Rocher, Normandin 
 
 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à l'exception : 
 des locaux utilisés pour de l'entreposage du Centre de services scolaire; 
 des locaux utilisés par le Centre de formation professionnelle du Pays-

des-Bleuets (721076); 
 des locaux utilisés par le Centre d’éducation des adultes du Parcours-et-

du-Tremplin. 
 
 
 

ORDRE D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉ : 
 

Secondaire 1er et 2e cycles 
 
 

 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
 



 

Accepté par le conseil d’administration le 26 mai 2026   CA-0753-05-26 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
POLYVALENTE DES QUATRE-VENTS (721039) 

1099, boulevard Hamel, C. P. 7500 
Saint-Félicien (Québec)  G8K 2R4 

 
 
 

IMMEUBLE : 
  

721066 Polyvalente des Quatre-Vents : 1099, boulevard Hamel, Saint-Félicien 
721019 CÉA Le Retour (gymnase)  1191, boulevard Julien, Saint-Félicien 

 
 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à l’exception : 
 des locaux utilisés par la formation professionnelle; 
 des locaux utilisés pour de l'entreposage du Centre de services scolaire. 

 
Un local (gymnase) du Centre d’éducation des adultes Le Retour est mis à la 
disposition de l’école pour certaines périodes déterminées. 
 
Quelques locaux de cet immeuble sont utilisés, à l’occasion, pour l’enseignement 
aux adultes. 

 
 

ORDRE D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉ : 
 

Secondaire 1er et 2e cycles 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE SACRÉ-CŒUR–SAINTE-THÉRÈSE (721074) 

242, 3e Avenue 
Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 2V4 

 
 

IMMEUBLES : 
 
721001 Sacré-Cœur : 163, 11e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721003 Sainte-Thérèse : 242, 3e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de l'immeuble Sacré-Coeur sont mis à la disposition de l’école. 
 
Tous les locaux de l'immeuble Sainte-Thérèse sont mis à la disposition de l'école, 
à l'exception : 
 des locaux loués à des organismes (1er étage de l’ancienne résidence); 
 des locaux utilisés pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

 Préscolaire1  4 ans et 5 ans 
Primaire  1er, 2e et 3e cycles 

  
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE SAINTE-LUCIE (721056) 

327, rue de l’Église 
Albanel (Québec)  G8M 3E9 

 
IMMEUBLES : 

721033 Sainte-Lucie : 327, rue de l’Église, Albanel 
721034 Henri-Bourassa : 325, rue de l’Église, Albanel 
 
LOCAUX : 

Tous les locaux de l’immeuble Sainte-Lucie sont mis à la disposition de l’école. 
 
Des locaux pour le service de garde en milieu scolaire, ainsi que le gymnase de 
l'immeuble Henri-Bourassa sont mis à la disposition de l’école. 

 
Quelques locaux de ces immeubles sont utilisés, à l’occasion, pour 
l’enseignement aux adultes. 

 
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE SAINTE-MARIE (721051) 

1017, rue du Centre-Sportif 
Normandin (Québec)  G8M 4L7 

 
 
 

IMMEUBLE : 
 
721027 Sainte-Marie : 1017, rue du Centre-Sportif, Normandin 
 
LOCAUX : 
 

Tous les locaux de cet immeuble sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 des locaux utilisés pour l’administration du Centre de services scolaire 

dont l’adresse civique est le 1013, rue du Centre-Sportif, Normandin; 
 des locaux loués à des organismes; 
 des locaux pour le service de garde en milieu scolaire. 

 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Préscolaire1 4 ans et 5 ans 

Primaire 1er, 2e et 3e cycles 
 

1 Le service du préscolaire sera offert seulement si le nombre d’élèves permet l’ouverture d’un groupe selon la 
Politique de maintien ou fermeture d’une école et de la modification de certains services éducatifs dispensés par 
une école ainsi que la Politique d’admission, d’inscription et de répartition des élèves jeunes dans les écoles du 
Centre de services scolaire. Dans le cas d’une cessation du service d’éducation préscolaire, le Centre de services 
scolaire n’aura plus à procéder à une consultation publique en vertu de l’article 212 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 



 

Accepté par le conseil d’administration le 26 mai 2026   CA-0753-05-26 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 
ÉCOLE SECONDAIRE DES GRANDES-RIVIÈRES (721085) 

 
300, avenue Jean-Dolbeau 

Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 2T7 
 

IMMEUBLES : 
 

721070 Bâtiment Le Tournant : 1, avenue de l’Église, Dolbeau-Mistassini 
721069 Bâtiment Jean-Dolbeau : 300, avenue Jean-Dolbeau, Dolbeau-Mistassini 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux du bâtiment Le Tournant sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 

 de certains locaux utilisés par la formation professionnelle. 
 
Tous les locaux du bâtiment Jean-Dolbeau sont mis à la disposition de l’école, à 
l’exception : 
 
 de certains locaux du bloc B utilisés par la formation professionnelle. 

 
Quelques locaux des bâtiments Jean-Dolbeau et Le Tournant sont utilisés, à 
l’occasion, pour l’enseignement aux adultes. 
 
 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 
 Secondaire  1er et 2e cycles 
 Formation professionnelle 
 
 
Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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N/Réf. : 111-01 
ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

2026-2027 
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

DU PAYS-DES-BLEUETS (721403) 
400, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 3C6  

IMMEUBLES : 
721002 Édifice de formation à l’emploi (entrepôt Morin) : 920, rue Morin, Roberval  
721005 Atelier de formation no 3 : 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721007 Usine-école Scifor : 375, rue François-Tremblay, Dolbeau-Mistassini 
721009 Roulotte de formation FP 089-132 1111, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721015 Centre de formation et de transfert 

 technologique sur les pratiques forestières : 375, chemin des Forestiers, Dolbeau-Mistassini 
721019 Centre d’éducation des adultes Le Retour : 1191, boulevard Julien, Saint-Félicien 
721023 Atelier de formation no 1 : 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721024 Atelier de formation no 2 : 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721030 Roulotte voirie forestière FP 089-133 : 400, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721039 Entrepôt no 4 CFP (secteur Roberval) 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721043 Roulotte de formation FP 089-134 375, chemin des Forestiers, Dolbeau-Mistassini 
721056 Centre d’éducation des adultes L’Envol : 654, boulevard Saint-Joseph, Roberval 
721064  Polyvalente de Normandin : 1285, avenue du Rocher, Normandin 
721065  Cité étudiante : 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721066 Polyvalente des Quatre-Vents : 1099, boulevard Hamel, C.P.7500, Saint-Félicien 
721068 Chanoine-Simard : 1840, rue Provencher, Dolbeau-Mistassini 
721069 Bâtiment Jean-Dolbeau : 300, avenue Jean-Dolbeau, Dolbeau-Mistassini 
721070 Bâtiment Le Tournant 1, avenue de l’Église, Dolbeau-Mistassini 
721076 CFP du Pays-des-Bleuets : 400, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721797 Établissement de détention de Roberval : 555, boulevard Horace-J.-Beemer, Roberval 
721800 Centre Nipimishkan : 1020, rue Pashpassu, Mashteuiatsh 
721801 Conseil des Atikamekw d’Obedjiwan : 12, Wapoc, Obedjiwan 
721802 Conseil des Atikamekw de Wemotaci : 73, rue Kenosi, Wemotaci 
721803 Équitem :  150, route Sainte-Hedwidge, Roberval 
 Arbec 201, chemin de la Scierie, Parent 
 Centre Mamik 700, rue Otis, Roberval 
 Coopérative forestière de Petit Paris 576, rue Gaudreault, Saint-Ludger-de-Milot 
 Scierie Tackipotcikan 36, rue Kénosi, Wemotaci 

 
LOCAUX : 

 Tous les locaux du CFP du Pays-des-Bleuets (bâtiments 721076 et 721065) et du Centre de formation et de transfert 
technologique sur les pratiques forestièressont mis à la disposition du centre; 

 La majorité des locaux du bloc B du bâtiment Jean-Dolbeau et une partie des locaux de l’immeuble Chanoine-Simard 
et du bâtiment Le Tournant sont mis à la disposition du centre; 

 Quelques locaux de la Polyvalente de Normandin sont utilisés par le centre; 
 Des locaux utilisés (loués ou prêtés) dans différents immeubles du Centre de services scolaire selon les besoins 

spécifiques de certains cours; 
 Les locaux situés au bloc B de la Cité étudiante sont mis à la disposition du centre; 
 Quelques locaux de l’immeuble de la Polyvalente des Quatre-Vents sont mis à la disposition du centre; 
 Quelques locaux des centres d’éducation des adultes sont mis à la disposition du centre; 
 Quelques locaux du CFP du Pays-des-Bleuets (721065 et 721076) sont utilisés, à l’occasion, pour l’enseignement aux 

adultes. 
ORDRE D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉ : 

Secondaire Exploration professionnelle, 1er et 2e cycles 
 
 
 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

CENTRE D'ÉDUCATION DES ADULTES 
DU PARCOURS-ET-DU-TREMPLIN (721301) 

1840, rue Provencher 
Dolbeau-Mistassini (Québec)  G8L 2A6 

 

IMMEUBLES : 
721006 Saint-Louis-de-Gonzague : 537, rue Principale, Saint-Eugène-d’Argentenay 
721029 Jean XXIII :  47, avenue du Moulin, Saint-Thomas-Didyme 
721033 Sainte-Lucie :  327, rue de l’Église, Albanel 
721034 Henri-Bourassa :  325, rue de l’Église, Albanel 
721035 Notre-Dame-de-Lourdes :  604, rue de la Fabrique, Girardville 
721036 Saint-Lucien : 542, chemin Principale, Saint-Edmond-les-Plaines 
721037 Bon-Pasteur :  451, rue de l’Église, Sainte-Jeanne-d’Arc 
721040 Notre-Dame-des-Anges : 68, rue Savard, Dolbeau-Mistassini 
721045 La Source :  687, rue Gaudreault, Saint-Ludger-de-Milot 
721048 Les Prés Verts :  712, rue Principale, Saint-Augustin 
721064 Polyvalente de Normandin :  1285, avenue du Rocher, Normandin 
721065 Cité étudiante :  171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721068 Chanoine-Simard :  1840, rue Provencher, Dolbeau-Mistassini 
721069 Bâtiment Jean-Dolbeau :  300, avenue Jean-Dolbeau, Dolbeau-Mistassini 
721070 Bâtiment Le Tournant :  1, avenue de l’Église, Dolbeau-Mistassini 
721076 CFP du Pays-des-Bleuets :  400, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721801 Conseil des Atikamekw d’Obedjiwan : 12, Wapoc, Obedjiwan 
721802 Conseil des Atikamekw de Wemotaci 73, rue Kenosi, Wemotaci 
721804 Maison d’intégration Norlac : 162, 4e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721805 Le Tournant 3F : 1500, rue des Érables, bureau 118, Dolbeau-Mistassini 

 

LOCAUX : 
Une partie des locaux de l’immeuble Chanoine-Simard est mise à la disposition du centre. 
 

Une partie des locaux de la Polyvalente de Normandin est mise à la disposition du centre. 
 

Des locaux de ses bâtiments sont utilisés pour de l’entreposage par le Centre de services 
scolaire. 
 

Quelques locaux des immeubles Notre-Dame-de-Lourdes, Sainte-Lucie, Jean XXIII, Saint-
Lucien, Bon-Pasteur, La Source, Les Prés Verts, bâtiment Le Tournant, bâtiment Jean-Dolbeau, 
Saint-Louis-de-Gonzague, Notre-Dame-des-Anges et du Centre de formation professionnelle 
du Pays-des-Bleuets (721065 et 721076) sont mis à la disposition du centre. 
 

 

ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
 

 Formation générale des adultes et formation continue. 
 
 

 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications
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ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2026-2027 

 

CENTRE D'ÉDUCATION DES ADULTES 
L'ENVOL–LE RETOUR (721302) 

654, boulevard Saint-Joseph 
Roberval (Québec)  G8H 2L2 

 

IMMEUBLES : 
 

721002 Édifice de formation à l’emploi (entrepôt Morin) : 920, rue Morin, Roberval 
721013 Maria-Goretti : 4971, rue des Saules, La Doré 
721014 Carrefour étudiant : 3079, rue de Saint-Méthode, Saint-Félicien 
721019 CÉA Le Retour : 1191, boulevard Julien, Saint-Félicien 
721025 Pie XII : 128, avenue Albert-Perron, Saint-Prime 
721026 Jeanne-Mance : 623, rue Principale, Saint-Prime 
721049 Des Deux-Lacs : 247, rue Principale, Lac-Bouchette 
721051 Boisjoli : 255, rue de l’Église, Saint-François-de-Sales 
721053 De la Rivière : 967, rue Principale, Sainte-Hedwidge 
721056 CÉA L'Envol : 654, boulevard Saint-Joseph, Roberval 
721060 Jolivent : 1536, rue Principale, Chambord 
721065 Cité étudiante : 171-181, boulevard de la Jeunesse, Roberval 
721066 Polyvalente des Quatre-Vents: 1099, boulevard Hamel, C. P. 7500 Saint-Félicien 
721075 L’Arbrisseau : 74, rue Principale, Saint-André 
721076 CFP du Pays-des-Bleuets : 400, 2e Avenue, Dolbeau-Mistassini 
721797 Établissement de détention de Roberval : 555, boulevard Horace-J.-Beemer, Roberval 
721801 Conseil des Atikamekw d’Obedjiwan 12, Wapoc, Obedjiwan 
721802 Conseil des Atikamekw de Wemotaci : 73, rue Kenosi, Wemotaci 
721806 Office d’habitation des 5 fleurons : 974, rue Saint-Jean, Roberval 
721803 Équitem :  150, route Sainte-Hedwidge, Roberval 
 

LOCAUX : 
 

Tous les locaux du CÉA L'Envol sont mis à la disposition du centre. 
 

Tous les locaux du CÉA Le Retour sont mis à la disposition du centre, à l'exception : 
 des locaux utilisés par la formation professionnelle; 
 du gymnase utilisé par la Polyvalente des Quatre-Vents et par l’école Monseigneur 

Bluteau pour certaines périodes déterminées. 
 

Quelques locaux des immeubles CFP du Pays-des-Bleuets (721065 et 721076), Cité étudiante, 
Jolivent, L’Arbrisseau, de la Rivière, Boisjoli, des Deux-Lacs, Jeanne-Mance, Pie XII, Carrefour 
étudiant, Polyvalente des Quatre-Vents et Maria-Goretti sont mis à la disposition du centre. 

  
ORDRES D’ENSEIGNEMENT DISPENSÉS : 
Formation générale des adultes et formation continue  

 
 
 

Annie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du secrétariat général et des communications 
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